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* Le recours à la fiche synthétique descriptive est indispensable pour pouvoir interpréter cette carte.

Information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers

Commune de Portes-lès-Valence

Plan de zonage réglementaire, PPRt "DPPV"

Cartographie* annexée à l'arrêté n° 2011102-0015 du 12 avril 2011
modifié par l'arrêté n°2013217-0010 du 5 août 2013


